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Influenza aviaire : un cas détecté à Mollégès,
de nouvelles mesures en Vaucluse

Après un foyer d’influenza aviaire détecté dans un élevage de poules pondeuses à Monteux, un nouveau
cas vient d’être signalé dans un département limitrophe, à Mollégès dans les Bouches-du-Rhône. La
préfecture de Vaucluse a donc décidé de mettre en place une zone de contrôle temporaire (ZCT) sur six
communes du département : Cheval-Blanc, Maubec, Ménerbes, Mérindol, Taillades, Oppède.

Au sein de cette zone, tout détenteur de volailles et/ou d’oiseaux domestiques ou non domestiques doit se
déclarer. Pour ce faire, les particuliers doivent se tourner auprès des mairies et les professionnels auprès
de la Direction départementale de la protection des populations (DDPP). Les professionnels doivent
réaliser une mise à l’abri adaptée de leurs animaux, dans un bâtiment ou sous filet, afin d’éviter tout
contact avec les oiseaux de la faune sauvage. L’alimentation et l’abreuvement doivent se faire à l’abri.
Les mouvements d’entrée et de sortie des lieux de détention des volailles et des autres oiseaux captifs
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sont diminués dans la ZCT sous condition d’analyses de dépistage du virus et de biosécurité renforcée
dans les élevages et les transports. Les rassemblements d’oiseaux tels que les foires, les manifestations,
les  marchés,  ou  les  bourses,  sont  interdits  dans  la  zone.  Les  mouvements  de  personnes,  d’autres
animaux, de véhicules et d’équipements à destination ou en provenance des exploitations d’oiseaux sont à
éviter.  Le transport et  l’introduction dans le milieu naturel  de gibier à plumes et  d’appelants sont
réglementés dans la ZCT.

La  faune  sauvage  sera,  quant  à  elle,  surveillée  par  l’office  français  de  la  biodiversité  (OFB).  Les
promeneurs doivent rester sur les chemins balisés et ne pas approcher ni nourrir les oiseaux sauvages.
Les propriétaires de basses-cours ou d’élevages avicoles doivent éviter de fréquenter ces zones naturelles
ou bien changer de tenue et de chaussures, se laver les mains et désinfecter les roues des véhicules. Il ne
faut pas manipuler des oiseaux sauvages morts, mais prévenir la mairie ou police du lieu de découverte.
Enfin, il faut signaler à son vétérinaire toute maladie ou mortalité anormale sur les volailles ou autres
oiseaux captifs.

V.A.

Un premier foyer d’influenza aviaire détecté
en Vaucluse
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Le jeudi 29 décembre, un élevage de poules pondeuses à Monteux a dû subir une opération
d’abattage suite à la détection de l’influenza aviaire.

La préfecture de Vaucluse vient d’annoncer qu’un foyer d’influenza aviaire hautement pathogène a été
détecté dans un élevage de poules
pondeuses à Monteux. C’est la première contamination d’un élevage sur le territoire en 2022, mais du
troisième épisode après la contamination d’animaux sauvages à Saint Saturnin-les-Avignon et à Sorgues
détectée début décembre.

Afin d’éviter la propoagation du virus, les 5000 volailles présentes au sein l’élevage ont dû subir une
opération d’abattage hier, le jeudi 29 décembre. Le site sur lequel était l’élevage devrait, quant à lui,
subir  une  opération  de  désinfection.  Face  aux  pertes  économiques  subies,  l’éleveur  recevra  une
indemnisation.

La préfecture de Vaucluse rappelle que la consommation de viande, de foie gras et d’œufs, et de tout
autre produit alimentaire à base de volaille ne présente aucun risque pour l’Homme.

https://www.vaucluse.gouv.fr
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Les mesures à respecter

Afin d’éviter la propoagation de l’influenza aviaire, la préfète de Vaucluse a pris un arrêté définissant une
zone réglementée, dans laquelle s’appliquent des mesures de contrôles et de précautions. Cette zone est
divisée en trois périmètres :

-une  zone de ‘protection’  (ZP) dans un rayon de 3 km autour du foyer infectieux (les communes
d’Althen-des-Paluds, Bédarrides, Entraigues-sur-la-Sorgue, Monteux et Sorgues sont concernées),

-une zone de ‘surveillance’ (ZS) dans un rayon de 10 km autour du foyer infectieux (les communes
d’Aubignan, Avignon, Beaumes-de-Venise, Carpentras, Châteauneuf-de-Gadagne, Châteauneuf-du-Pape,
Courthézon, Jonquerettes, Jonquières, Loriol-du-Comtat, Morières-les-Avignon, Pernes-les-Fontaines, Le
Pontet, Saint-Saturnin-les-Avignon, Sarrians, Le Thor, Vedène, Velleron et les communes de la ZP sont
concernées),

-une zone ‘réglementée supplémentaire’ (ZRS) dans un rayon de 20 km autour du foyer infectieux (les
communes  du  Barroux,  Le  Beaucet,  Bédoin,  Blauvac,  Cabrières  d’Avignon,  Caderousse,  Cairanne,
Camaret-sur-Aigues, Caromb, Caumont-sur-Durance, Cavaillon, Crillon-le-Brave, Gigondas, Gordes, Isle-
sur-la-Sorgue, Lafare, Lagnes, Malemort-du-Comtat,  Mazan, Methamis, Modène, Mormoiron, Piolenc,
Rasteau,  Robion,  La  Roque-Alric,  La  Roque-sur-Pernes,  Sablet,  Saint-Didier,  Saint-Hippolyte-le-
Graveyron,  Saint-Pierre-de-Vassols,  Saumane-de-Vaucluse,  Seguret,  Serignan-du-Comtat,  Suzette,
Travaillan, Vacqueyras, Fontaine-de-Vaucluse, Venasque, Violès, et les communes des ZP et ZS sont
concernées).

Dans les ZP et ZS, sont interdits : l’abattage des volailles et d’autres oiseaux captifs en établissement
d’abattage non agréé, les mouvements et le transport des viandes issues de volailles en provenance de
ces  zones,  les  sorties  depuis  les  exploitations  des  poussins  d’un  jour,  d’œufs  à  couver  et  de
consommation, l’épandage de lisier, la collecte des plumes. La chasse aux gibiers, quant à elle, peut être
limitée en fonction des lieux humides.

Dans  les  trois  zones,  il  est  obligatoire  de  mettre  les  volailles  à  l’abri  dans  les  établissements
commerciaux, d’enfermer dans un lieu clos ou de protéger avec un filet les oiseaux des établissements
non commerciaux. Une surveillance renforcée des établissements commerciaux est programmée. Les
rassemblements d’oiseaux tels que les foires, marchés et expositions et les mouvements de volaille sont
interdits.  En élevage,  la surveillance est  renforcée par des visites vétérinaires et  par la réalisation
d’autocontrôles  obligatoires  pour  les  propriétaires,  l’accès  aux  exploitations  est  limité  aux  seules
personnes indispensables à la tenue de l’élevage. Enfin, la chasse au gibier d’eau et à plume est interdite.

Les mesures pourraient être levées dans 21 jours pour la zone de protection et dans 30 jours pour la zone
de surveillance, si elles ne présentent aucun signe d’influenza aviaire entre temps. En cas de mortalité
anormale de vos oiseaux, la préfecture vous invite à conserver les cadavres, à les isoler, à les protéger et
à contacter votre vétérinaire ou la Direction départementale de la protection des populations au 06 08 96
69 44 ou par mail à l’adresse ddpp@vaucluse.gouv.fr

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


18 octobre 2025 |

Ecrit par le 18 octobre 2025

https://www.echodumardi.com/tag/volailles/   5/8

Appel à candidatures, Prix national de
l’agrobiodiversité animale 2022

Après la vache Bleue du Nord, la vache Maraîchine et le mouton Belle-Île, tous trois primés en
2021 grâce au travail de structures engagées, qui seront les lauréats de la 10e édition de ce
prix ?

Pour la 10e année consécutive, le Prix national de la Fondation du patrimoine pour l’agrobiodiversité
animale, remis conjointement par la Fondation du patrimoine et Ceva Santé Animale et soutenu par le
ministère  de  l’Agriculture,  mettra  à  l’honneur  des  éleveurs,  des  associations  de  passionnés,  des
conservatoires régionaux de races,  des groupements agricoles,  qui s’engagent au quotidien pour
protéger la biodiversité agricole française.
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Une vraie reconnaissance
Le Prix national de la Fondation du patrimoine pour l’agrobiodiversité animale s’adresse à toute personne
physique et à toute personne morale publique ou privée résidant en France : groupement agricole,
conservatoires  régionaux  de  races,  syndicats  et  associations  à  but  non  lucratif,  élevant  des  races
domestiques locales à faible effectif : bovins, caprins, ovins, équidés, porcs, chiens de travail, volailles et
autres animaux de basse-cour.

Des prix allant de 7 000 à 15 000€
Depuis la création du prix, la Fondation du patrimoine et Ceva Santé Animale ont constaté l’effet très
positif qu’il a engendré sur les différents projets des lauréats. Pour les soutenir encore davantage, les
partenaires ont revalorisé cette année leur dotation de 12 000€. Ainsi le premier prix recevra un chèque
de 15 000€, le second de 10 000 € et le troisième de 7 000 €.

A destination de qui ?
Le Prix national de la Fondation du patrimoine pour l’agrobiodiversité animale s’adresse à toute personne
physique et  à  toute personne morale publique ou privée résidant en France (groupement agricole,
conservatoires  régionaux de  races,  syndicats  et  associations  à  but  non lucratif),  élevant  des  races
domestiques locales à faible effectif : bovins, caprins, ovins, équidés, porcs, chiens de travail, volailles et
autres animaux de basse-cour.

Jusqu’au 17 janvier 2022
Les candidats ont jusqu’au 17 janvier 2022 pour déposer leur dossier sur le site internet de la Fondation
du patrimoine lien en cliquant ici. Le prix 2022 sera remis mi-mai 2022 à l’occasion de la Journée des
races menacées et de la Journée internationale pour la biodiversité.

https://u7061146.ct.sendgrid.net/ls/click?upn=4tNED-2FM8iDZJQyQ53jATUVxZG-2BM2gaZfsJPvg0wzk4Y2icBIpQCAztvHbbFxVRQG8bw96LWpDj22pu9xYxTX2IBPiRQPLMln2CyX2Ig8Hm0EuGnhdg-2B9mbfVHbVOJgZRUziaWYG-2FD6tJi2dhLuH7OWSHfdBS62wAPqufbbzYxRm6g0RadydefEQ2rAHwFvBTEq8Kp5nUFqnn-2B0C73Cer5QZ-2Ffc2ey1SkSvPFbChwOL4-3DPTk7_WxhPuf0vcvPtcsSMbwuiLj3ajbJ-2B3VfwapFsRFvc77nWM5JBOHJQxOmkD3I6318d3Q-2BWYBdt98M-2BsPMxkICDPIXmQEd7KyPD42eTcBNBLNznxNo2jBOwgskfLQfnJ48K7e3LkJE7sym2LnVUe69K8RhFzn-2BHzSdjoJBnGEv7q5bDSpGeHg-2FVlzdzjAufrdPEXdwuLszycevlK50gs6OZ2xt5CYRk-2Fu0YEevX9jEhwhe-2FtS27iwFw3miGqJn0ODAFhWJMAZuUX4q8bbIVjruamJ3qcV39uJQeAMK2VApiXfW8zp0aZeGDuYPqEa5V8lIlXAlfCDAzdVVxoCS8dnA7Ow9eGZNj1rvXyNAPggsn-2BI4-3D
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La vache Maraîchine, Association pour la valorisation de la race bovine Maraîchine et des prairies
humides des Pays de la Loire, 2e prix 2021. DR

En savoir plus
Biodiversité : les animaux de la ferme eux aussi menacés
Lorsque l’on évoque le sujet de la biodiversité, il est fréquent de penser à la préservation des animaux
sauvages ou de celle des coraux par exemple, mais plus rarement à celle des animaux de la ferme.
Pourtant, il devient urgent de les prendre en considération car nos écosystèmes ne peuvent survivre sans
eux.

L’extinction des races domestiques
Sur les  7 745 races d’animaux d’élevage répertoriées dans le  monde,  plus d’un quart  est  menacé
d’extinction. En France, ce sont plus de 30% de ces races qui sont en voie de disparition. Maintenir une
diversité des ressources génétiques animales s’avère donc primordial, a fortiori lorsque la production
animale mondiale repose sur une quarantaine d’espèces,dont une poignée seulement fournit la grande
majorité  de  viande,  de  lait  et  d’œufs  que  nous  consommons.  Face  aux  nouveaux  défis  sanitaire,
climatique et environnemental, cette biodiversité génétique constitue une richesse à préserver.
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Mobilisation
Afin de préserver les races domestiques animales à faible effectif dans nos régions, des éleveurs se
mobilisent pour valoriser cette richesse naturelle :développement de l’éco-pâturage, création de fermes
pédagogiques, vente directe au consommateur, fabrication de produits cosmétiques… autant d’initiatives
que d’éleveurs passionnés.

En 10 ans, plus de 30 races d’élevage françaises mises à l’honneur
Depuis 2012, ce prix a déjà récompensé 28 structures pour leur engagement dans la préservation et la
valorisation de la biodiversité agricole française(liste des lauréats des éditions précédentes disponible en
cliquant ICI). Chaque année, les candidats sont jugés selon trois critères majeurs : la valeur économique
de  leur  projet,  son  impact  social  ou  environnemental  sur  son  territoire,  ainsi  que  les  actions  de
sensibilisation et de communication autour d’une race à préserver.
MH

Le Mouton de Belle-Île, Association Denved ar Vro, Moutons des Pays de Bretagne, Pays de la Loire,
3e prix 2021. DR
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